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Le présent rapport a pour objet de présenter la situation du service d’alimentation 
en eau potable du Syndicat du BAS - LIVRADOIS sur le plan technique et financier 

après achèvement de l’exercice 2015 qui a couvert la période du 1er Janvier 2015 au 31 
Décembre 2015 

 
I - CONSTITUTION DU SYNDICAT : 

 

Les communes d’AUZELLES, BROUSSE, CEILLOUX, DOMAIZE, SAINT DIER 
D’AUVERGNE, EGLISENEUVE DES LIARDS, SAINT JEAN DES OLLIERES, 
SUGERES, MANGLIEU, TOURS SUR MEYMONT, PIGNOLS et SALLEDES se sont 
groupées en Syndicat d’Etudes du BAS - LIVRADOIS qui a été constitué par arrêté de Mr le 
Préfet en date du 25 Octobre 1956. 

Ce Syndicat a été transformé en Syndicat d’exécution et d’exploitation par arrêté du 18 
Juillet 1960 et il regroupe les communes ci-dessus, à l’exception de celle de SAINT DIER 
D’AUVERGNE. 

Par la suite, les communes de CUNLHAT, SAINT ELOY LA GLACIERE, 
SAUXILLANGES et ECHANDELYS ont adhéré au Syndicat pour la desserte de certains de 
leurs hameaux. Par délibération en date du 21 Novembre 2003, l’extension pour la totalité du 
territoire des communes de SAINT ELOY et ECHANDELYS a été acceptée. Par délibération 
en date du 02 Décembre 2005, le transfert du réseau de la commune de CUNLHAT a été 
accepté. 

Le Syndicat regroupe actuellement 15 communes. 

 
II - SITUATION GENERALE DU SYNDICAT : 

 

La population sédentaire de 6 023 habitants augmente fortement en période estivale. 
Le Syndicat compte désormais 4 704 abonnés (1 compteur = 1 abonné) en 2015. 

 

NOMBRE DE COMPTEURS 
 

 AN 2011 AN 2012 AN 2013 AN 2014 AN 2015 
AUZELLES 341 340 341 341 339 
BROUSSE 371 370 371 368 368 
CEILLOUX 165 167 166 166 168 
CUNLHAT dont 3 sur la 
Chapelle Agnon 

855 855 849 854 854 

DOMAIZE 269 270 269 271 272 
ECHANDELYS 251 252 252 251 252 
EGLISENEUVE DES LIARDS 114 113 115 116 117 
MANGLIEU 313 317 316 317 319 
PIGNOLS 163 165 165 167 170 
SAINT DIER (non adhérente) 15 15 15 15 15 
SAINT ELOY LA GLACIERE 66 66 66 66 66 
SAINT JEAN DES OLLIERES 401 403 402 403 403 
SALLEDES 350 354 356 356 357 
SAUXILANGES 44 46 46 48 47 
SUGERES 447 462 464 471 470 
TOURS SUR MEYMONT 485 486 487 486 487 

 

TOTAL 
4 653 dont 

448 compteurs 
secondaires 

4 684 dont 
453 compteurs 

secondaires 

4 683 dont 
450 compteurs 

secondaires 

4 696 dont 
444 compteurs 

secondaires 

4 704 dont 
441 compteurs 

secondaires 
 
MODE DE GESTION : Le Syndicat est un établissement public à régie personnalisée, 

doté de l’autonomie financière et de la personnalité morale, il ne perçoit pas de ressources 
sous forme d’impôt, il perçoit des subventions (Conseil Général et Agence de l’Eau). 
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III - ASPECT TECHNIQUE :   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                              
 
                                                                                

 
     Plan de situation des 38 captages situés sur les communes d’ AUZELLES, SAINT ELOY, ECHANDELYS. 

En prévision 

S.IA.E.P. du Bas Livradois 
Captage sur les communes d’Auzelles, Echandelys 

et St Eloy-la-Glacière 
 

      En dessous de cette limite : captages mis à disposition 
du SIAEP au 01 / 01 / 2007 par la commune d’Echandelys 



 

Rapport sur l’Eau ....................................... SIAEP BAS Livradois ................................. Page 3 sur 18 

 
 

Le Syndicat dispose de 54 captages, de 22 réservoirs d’une capacité de 4 470 m³, de 5 
stations de traitement (Cavet et Vindiol sur Auzelles, Labat sur Echandelys, Olagnier et les 
Faidides sur Cunlhat) et de plus de 600 km de conduites (branchements non compris). 

 

La majorité du réseau fonctionne par gravité, mais il existe aussi des pompages. 
Ceux : 
- internes aux stations 
- sur la commune de Saint Jean des Ollières : pour l’alimentation du village de la Garde.. 
- sur la commune d’Echandelys : un au village du Faux - Plantat pour l’alimentation de 

la station de Labat, un à la station de Labat pour l’alimentation du village de Fiosson, un au 
réservoir du Cluel pour refouler l’eau à Deux Frères, un surpresseur à Deux Frères pour 
améliorer la desserte en eau potable du Bourg, du Griffol, de Sagneneyre, de Mongheol sur la 
commune de Saint Eloy et Deux Frères sur la commune d’Echandelys. 

- un sur la commune de Cunlhat pour l’alimentation des branchements au Col de Toutée 
et un surpresseur à la station d’Olagnier pour alimenter le village de Marèche. 

 

Une interconnexion existe entre le S.I.A.E.P du BAS LIVRADOIS et 
 

- le Syndicat RIVE GAUCHE de la DORE, la commune de LAPS et la commune de 
CONDAT-LES-MONTBOISSIER à qui le Syndicat vend de l’eau. 

 

- le Syndicat de la FAYE à qui le Syndicat achète de l’eau pour alimenter quelques 
villages de TOURS et de CUNLHAT en raison de leur situation géographique. 

S.I.A.E.P. du Bas Livradois 
 
 

Les 16 captages sur la commune de Cunlhat 
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IV - ASPECTS STATISTIQUES : 
 

A - Volumes 
 

 

ANNEE 
 

 

2011 
 

2012 
 

2013 

 

2014 
 

2015 
 

PRODUITS  
 

 

588 269 m³ 
 

684 072 m³ 
 

578 595 m³ 
 

637 954 m³ 
 

559 673 m³ 
 

Cette production est le volume d’eau prélevé sur les ressources du milieu naturel, et 
comptabilisé dans 8 points de comptage. 

 
 

VENTES 
 

 

2011 
 

2012 
 

2013 

 

2014 

 

2015 

 

Aux abonnés 
 

 

376 058 m³ 
 

404 756 m³ 
 

373 879 m³ 
 

370 982 m³ 
 

402 598 m³ 

St Rive Gauche 
 

70 493 m³ 81 282 m³ 76 820 m³ 84 879 m³ 49 294 m³ 

Commune de Laps
 

15 073 m³ 13 935 m³ 11 323 m³ 835 m³ 7 103 m³ 

Commune de 
Condat 

 

4 885 m³ 
___________ 

4 843 m³ 
___________ 

5 262 m³ 
___________ 

6 271 m³ 
___________ 

5 595 m³ 
___________ 

 466 509 m³ 504 816 m³ 467 284 m³ 462 967 m³ 464 590 m³ 
 

B - Ratio de facturation ou rendement du réseau de distribution 
 

Il s’agit du rapport entre l’eau vendue (abonnés et collectivités) et l’eau comptabilisée 
aux compteurs de production. 

 

Rendement primaire : 77.46 % 
Rendement net : 79.50 % 
 

Les pertes correspondent aux fuites, au service incendie, aux vidanges de canalisations, 
à l’entretien des châteaux d’eau mais aussi aux lavages des stations où une grande quantité 
d’eau est nécessaire. 

 

La période de relevé pour les abonnés peut influencer ce calcul puisque la période prise 
en compte débute mi Mars pour se terminer en Septembre. 

Par exemple dans les volumes facturés en 2015, une partie a été consommée pendant 
l’été 2014. 

 

Le système de télésurveillance mis en place par le Syndicat permet de contrôler le bon 
fonctionnement du réseau depuis le poste central d’Auzelles qui est relié à 14 sites. 

Un rapport quotidien est émis automatiquement pour rendre compte des éventuelles 
fuites ou défaillances techniques. 

Toutes les informations sont recueillies par liaisons radio ou par les lignes 
téléphoniques évitant ainsi des déplacements. 

 

114 compteurs généraux répartis sur l’ensemble du réseau du Syndicat permettent, en 
complément de la télésurveillance, d’optimiser la détection des fuites. 

 
C - Valeur de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux 
 

Cet indice permet d’évaluer, sur une échelle de 0 à 120, le niveau de connaissance du 
réseau d’eau potable et des branchements, et l’existence d’une politique de renouvellement du 
service d’eau potable. 

 

Il est de 93 / 120 pour l’année 2015. 
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D - Indice linéaire des volumes non comptés 
 

L’indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la longueur des 
canalisations, la somme des pertes par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau 
de distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage. 

 

Pour l’année 2015, cet indice est de 0.66 m³/j/km. 
 

E - Indice linéaire de pertes en réseau 
 

L’indice linéaire de pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des 
canalisations, les pertes par fuites sur le réseau de distribution. 

 

Pour l’année 2015, cet indice est de 0.60 m³/j/km. 
 
F - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable  
 

Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel, calculé sur les 5 
dernières années, du réseau d’eau potable, par rapport à la longueur totale du réseau, hors 
branchement. 

 

Il est de 0.39 % pour l’année 2015. 
 
G - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau  
 

C’est le niveau d’avancement de la démarche administrative et opérationnelle de 
protection des points de prélèvement dans le milieu naturel d’où provient l’eau distribuée. 

 

Il est de 60 % pour l’année 2015. 
 
H - Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité  
 

Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des 
versements à un fonds de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les 
Conseils Généraux dans le cadre de l’aide aux personnes défavorisées.  

 

Il est de 0 € / m³ pour l’année 2015. 
 
I - Consommation pour l’année 2014 
 

 

La moyenne journalière totale d’eau fournie est de 1 273 m³ environ dont : 
 

- Moyenne journalière pour les abonnés 1 103 m³ 
- Moyenne journalière pour le Syndicat RIVE GAUCHE 135 m³ 
- Moyenne journalière pour la commune de Laps 
 

20 m³ 
- Moyenne journalière pour la commune de Condat 15 m³ 

 

La moyenne annuelle de consommation de 86 m³ par compteur d’abonné est 
légèrement supérieure à celle de 2014 qui était de 79 m³.  

Jusqu’à présent, la référence INSEE qui était prise en compte était de 120 m³ par 
abonné. 

Elle est cependant contestée au sein même des Agences de l’Eau. 
Il est difficile de trouver une réponse unanime sur le niveau de la consommation d’eau 

du robinet moyenne en France pour un ménage ou un individu, aucun organisme ne paraît 
avoir centralisé ce type d’information. 
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V - QUALITE DE L’EAU : 
 

- Suivant un programme établi et mis à jour par l’Agence Régionale Santé Auvergne, 
en 2014, 45 analyses ont été faites par le laboratoire de contrôle des eaux dans les différents 
points de prélèvements. 

Ces résultats sont envoyés aux communes pour information et affichage. 
 

13 autres analyses ont été faites aux stations ou aux réservoirs de Cavet, Labat, Vindiol, 
Les Faidides, Olagnier, et sur certains captages. 

 

13 analyses d’auto contrôle pour l’arsenic ont été faites en sortie des stations de 
traitement afin d’assurer la maintenance de celles - ci (recharge en GEH pour arsenic et 
neutralite pour reminéralisation). 

 
 

 

REMARQUES ET CONCLUSIONS EN GENERAL   
 

Synthèse élaborée pour 2014 et reçue en 2015 à partir des résultats du contrôle sanitaire 
mis en oeuvre par l’ARS. 

 

En application du code de la santé, le bilan réglementaire du contrôle sanitaire des eaux 
concernant leur propre unité de distribution est envoyé aux abonnés avec la facture. 

 

Bactériologie : Qualité bactériologique satisfaisante. Sauf incidents rares, les eaux 
distribuées sont indemnes de germes indésirables. 

Si une analyse se révélait non conforme, dès connaissance des résultats, le nécessaire 
est fait (purge, chloration supplémentaire ......) 

 

Minéralisation : Eau douce, très peu calcaire, pouvant présenter un caractère agressif vis-
à-vis des réseaux. 
Nitrates : Eau contenant peu ou pas de nitrates. 
Fluor : Eau très peu fluorée, ne participe pas à la prévention de la carie dentaire.  
Pesticides : Pas de traces de pesticides.  
Arsenic : Eau présentant peu ou pas d’arsenic. 
 

CONCLUSION 
 

Sur certaines Unités de Distribution, la qualité peut encore être encore améliorée 
puisqu’elle peut présenter ponctuellement des dépassements en arsenic ou des limites de 
qualité bactériologique. 

 

 
VI - RAPPORT FINANCIER : 

 

A - Encours de la dette au cours de l’exercice 2015 
 

 

Capital restant dû au 
01/01/2015 

 

 

Annuité 
 

Capital remboursé 
 

Intérêts remboursés 

 

434 712.22 € 
 

 

54 701.29 € 
 

36 226.02 € 
 

18 475.27 € 
 

 
 
 
 
 
 











L’article 161 de la loi modifie l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au 
maire de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable et d’assainissement la note établie chaque année 
par l’agence de l’eau ou l’office de l’eau sur les redevances figurant sur 
la facture d’eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 3,88 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense de 
466 euros par an et une mensualité de 
39 euros en moyenne (estimation Loire-
Bretagne d’après SISPEA).

La redevance de l’agence de l’eau 
représente en moyenne 14 % du 
montant de la facture d’eau.

Ses autres composantes sont :

l la facturation du service de distribution 
de l’eau potable (abonnement, 
consommation)

l la facturation du service de collecte et 
de traitement des eaux usées

l la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

l la TVA

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2016
CHIFFRES 2015
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NOTE D’INFORMATION AUX MAIRES 
Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne : 	 www.eau-loire-bretagne.fr
				    www.prenons-soin-de-leau.fr

227 M€ d’aides en 2015
pour les investissements
des communes pour l’eau

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture
d’eau des ménages
54 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

75 M€ d’aides
en 2015 pour la
dépollution

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

l’agence de l’eau
redistribue l’argent sous
forme d’aides en 
nançant
des actions prioritaires
pour la protection de l’eau.

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

E
ES

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales 
perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 
disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 
mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux d’eau potable, 
économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 
agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 
de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.

www.eau-loire-bretagne.fr
https://fr-fr.facebook.com/Agence-de-leau-Loire-Bretagne-309664692457628/
https://twitter.com/loirebretagne
https://www.youtube.com/user/EauLoireBretagne


interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2015 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 14 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2015, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 363 millions d’euros 
dont 286 millions en provenance de la facture d’eau en diminution de 5 % 
par rapport à 2013.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2015 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source AELB

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions, avances) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2015 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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37,05 €
aux collectivités pour l’épuration des 
eaux usées urbaines et rurales, 
dont 16 € pour la solidarité envers les 

communes rurales

10,36 €
aux acteurs économiques pour la dépollution 
industrielle et le traitement de certains déchets 
dangereux pour l’eau

14,60 €
aux exploitants concernés
pour des actions de 
dépollution dans l’agriculture 
et pour l’irrigation

12,45 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques, en particulier des 

cours d’eau - renaturation, continuité écologique  
et des zones humides

6,76 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(gestion concertée, 

connaissance, réseaux de 
surveillance des eaux, information 	

	 et sensibilisation)

18,06 €
aux collectivités rurales et urbaines

pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions 
diffuses et pour la protection des captages 

0,73 €
pour la coopération 
internationale

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2015

          69,15 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-
nés (y compris moder-

nisation de collecte)

          0,70 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

9,40 €
de redevance de 

pollutions diffuses
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix 	

	 	 des produits

0,65 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

5,78 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

1,03 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2015

         3,49 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
et les activités 
économiques concernés

9,80 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau



EXEMPLES D’ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2015

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure efficacité environnementale,

n en privilégiant l’action préventive,

n en aidant les projets les plus efficaces pour les milieux aquatiques,

n en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les territoires de 
l’eau,

n en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police de l’eau, en 
particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (Sdage).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du ministère 
chargé du développement durable. Elles regroupent 1 700 collaborateurs et ont 
pour mission de contribuer à réduire les pollutions de toutes origines et à protéger les 
ressources en eau et les milieux aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne
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Pour réduire les sources de pollution
• 8 000 artisans bénéficient d’une aide pour la collecte et 
l’élimination des pollutions toxiques
• l’agence finance un diagnostic individuel ou un 
accompagnement auprès de 4 200 exploitations agricoles 
pour réduire les pollutions

Pour dépolluer les eaux
• les stations d’épuration urbaines sont conformes aux 
normes européennes, une conformité à maintenir !
• plus de 2 000 projets vont améliorer le fonctionnement 
des réseaux d’eaux usées et les performances des stations 
d’épuration
• l’agence finance également la réhabilitation de 2 600 
installations d’assainissement non collectif
• 351 projets vont permettre de mieux collecter et traiter les 
pollutions industrielles et artisanales
• en agriculture, 49 nouvelles exploitations s’équipent pour 
extraire et exporter 7 622 tonnes de phosphore en dehors 
des bassins versants sensibles à l’eutrophisation

Pour restaurer et préserver les cours d’eau 
et les zones humides

• 1 820 km de cours d’eau sont restaurés et 2 053 sont 
entretenus pour retrouver un fonctionnement naturel et 
leur permettre de jouer un rôle dans l’amélioration de la 
qualité de l’eau 
• 204 ouvrages sont effacés ou aménagés pour restaurer 
la circulation des poissons et des sédiments dans les cours 
d’eau
• 3 955 hectares de zones humides sont restaurés ou acquis

Pour préserver les ressources
• 92 % des captages prioritaires identifiés précédemment 
bénéficient d’un programme d’actions pour préserver la 
qualité de leur eau
• 271 actions sont financées auprès des communes pour 
réduire les fuites sur les réseaux d’eau potable

Pour préserver le littoral
• 123 contrats sont conclus avec les acteurs du littoral 
pour préserver les usages sensibles tels que la baignade, 
la pêche à pied, la conchyliculture et réduire les pollutions 
portuaires
• 38 chantiers de carénage s’engagent avec l’aide de 
l’agence pour réduire leur pollution

Pour renforcer la concertation 
et la cohérence des actions

• l’agence soutient 56 démarches de Sage (schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux) ; définis par une 
commission locale de l’eau, ils planifient la gestion de 
l’eau en conformité avec le Sdage (le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux) ; ils couvrent 84 % 
du territoire
• pour restaurer les milieux aquatiques, réduire les pollutions 
diffuses, maîtriser les prélèvements d’eau et prévenir les 
déficits, elle finance l’animation de 362 contrats territoriaux 
qui couvrent 77 % du bassin
• des conventions de partenariat sont signées avec 
25 départements pour faire converger les actions et les 
financements

Pour une gestion solidaire des eaux
• ici, avec les communes rurales : en 2015 l’agence de l’eau 
leur apporte 106 millions d’euros pour réaliser leurs projets 
pour l’épuration et l’eau potable
• ailleurs, pour faciliter l’accès à l’eau et à l’assainissement 
dans les pays en développement, l’agence soutient 
52 projets qui bénéficient à 227 000 habitants
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La carte d’identité du bassin Loire-Bretagne
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du territoire 
métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et de ses affluents, du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à Nantes, de la Vilaine et des bassins côtiers 
bretons, vendéens et du Marais poitevin. Il concerne 8 régions et 36 départements en tout ou partie, plus de 7 000 communes 
et près de 13 millions d’habitants.

Il est caractérisé par :
• sa grande façade littorale, avec 2 600 km de côtes et de 
nombreuses activités liées à la mer : activités portuaires, pêche, 
conchyliculture, baignade et pêche à pied
• la Loire et ses 1 012 km de long au régime très contrasté, 
et 135 000 km de cours d’eau
• la présence de nappes souterraines importantes mais très sollicitées 
dans la partie centrale et ouest du bassin
• la présence de nombreuses zones humides, depuis les tourbières 
d’altitude jusqu’aux marais rétro-littoraux
• une empreinte rurale marquée et une activité agricole et agro-
alimentaire prépondérante 

Le comité de bassin Loire-Bretagne est composé de 190 membres qui 
représentent les collectivités locales (76), les usagers économiques 
et les associations de protection de l’environnement, de la défense 
des consommateurs et de pêche (76) et les services de l’État (38).

L’agence de l’eau est présente sur le terrain avec six délégations 
situées à Clermont, Orléans, Poitiers, Le Mans, Nantes 
et Saint-Brieuc.
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DELEGATION

OUEST-ATLANTIQUE

DELEGATION

ALLIER-LOIRE 

AMONT

DELEGATION

CENTRE-LOIRE

DELEGATION

POITOU-LIMOUSIN

DELEGATION

ANJOU-MAINE

DELEGATION

ARMOR-FINISTERE

Délégation Allier-Loire amont
19 allée des eaux et forêts
Site de Marmilhat sud • CS 40039
63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 17 07 10 - Fax : 04 73 93 54 62
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Centre-Loire
9 avenue Buff on • CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 73 25
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Poitou-Limousin
7 rue de la Goélette • CS 20040
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
Tél. : 05 49 38 09 82 - Fax : 05 49 38 09 81
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Anjou-Maine
17 rue Jean Grémillon • CS 12104
72021 LE MANS CEDEX 2
Tél. : 02 43 86 96 18 - Fax : 02 43 86 96 11
anjou-maine@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Ouest atlantique
1 rue Eugène Varlin - CS 40521
44105 NANTES CEDEX 4
Tél. : 02 40 73 06 00 - Fax : 02 40 73 39 93
ouest-atlantique@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Armor-Finistère
Parc technologique du Zoopôle
Espace d’entreprises Keraia - Bât. B
18 rue du Sabot
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 33 62 45 - Fax : 02 96 33 62 42
armor-fi nistere@eau-loire-bretagne.fr

 Agence de l’eau Loire-Bretagne
9 avenue Buff on • CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 74 74
webmestre@eau-loire-bretagne.fr
www.eau-loire-bretagne.fr
& www.prenons-soin-de-leau.fr

La qualité des rivières
sur ordiphone et tablette

Pour la première fois en France,
toutes les données sur la qualité des 
eaux des rivières peuvent être consultées 
depuis un ordiphone et une tablette sur le 
terrain.
Téléchargez l’application gratuitement
Flashez directement le QRCode
L’application “Qualité des rivières” est 
disponible gratuitement sur iPhone, 
iPad et sur les terminaux sous 
système d’exploitation Androïd.

NOUVEAUTÉ 2016  QUELS POISSONS PEUPLENT NOS RIVIÈRES ?

https://fr-fr.facebook.com/Agence-de-leau-Loire-Bretagne-309664692457628/
https://twitter.com/loirebretagne
https://www.youtube.com/user/EauLoireBretagne
http://www.lesagencesdeleau.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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D - Contrôle légal de la qualité de l’eau 
 

Il s’agit des frais d’analyses d’eau effectuées et qui se sont élevés à 6 140.17 € HT en 
2015. 

 

E - T.V.A (Taxe sur la Valeur Ajoutée) 
 

La fourniture de l’eau dans le cadre du service public est obligatoirement imposable à la 
TVA pour ce qui concerne les communes ou collectivités d’au moins 3 000 habitants ; elle est 
soumise au taux réduit de 5,5%. 

 

F - Consommation et abonnement 
 

Il existe : 
� un seul tarif consommation d’eau pour l’ensemble des abonnés fixé par délibération du 

Comité Syndical. 
� le montant de la redevance pollution est fixé par l’Agence de l’Eau. 
� deux tarifs d’abonnement qui sont fixés par délibération du Comité Syndical : 

�      un abonnement principal  pour les habitations ou un premier branchement. 
� un abonnement secondaire qui concerne les exploitations, les prés et les 

jardins, ceci depuis l’origine du Syndicat. Ces abonnements ne peuvent être accordés qu’à 
des usagers possédant déjà un branchement et leur coût est la moitié du prix d’un 
abonnement principal. 

 

G - Prix de l’eau 
 

 Année 2015     Année 2016 
 

 

         Abonnés 
 
- Abonnement principal.............................................................. 
- Abonnement secondaire........................................................... 
- Prix du m³................................................................................. 
 

- Participation pour Redevance prélèvement (par m³)............... 
- Contrôle qualité de l’eau (par m³)............................................ 
- Redevance pollution appliquée aux abonnés (par m³) 

 

- T.V.A....................................................................................... 
 

 

 
 

40.00 € 
20.00 € 
1.00 € 

 

0.09 € 
0.08 € 

    0.24 € 
 

5.5 % 

 

 
 

41.00 € 
20.50 € 
1.03 € 

 

0.09 € 
0.08 € 

    0.23 € 
 

5.5 % 
 

Syndicat RIVE GAUCHE  
 

- Prix du m³................................................................................. 
 

- T.V.A....................................................................................... 
 

 

 
 

0.55 € 
 

5.5 % 

 

 
 

0.58 € 
 

5.5 % 
 

Commune de LAPS 
 

- Prix du m³................................................................................. 
 

- T.V.A....................................................................................... 
 

 

 
 

0.65 € 
 

5.5 % 

 

 
 

0.68 € 
 

5.5 % 
 

Commune de CONDAT les MONTBOISSIER 
 

- Prix du m³ à compter de la date de mise en service courant 
2007............................................................................................ 
 

- T.V.A....................................................................................... 

 

 
 

0.59 € 
 
 

5.5 % 

 

 
 

0.60 € 
 
 

5.5 % 
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Les tarifs appliqués sont fixés suivant des conventions pour le SIAEP RIVE GAUCHE 
de la DORE, la commune de LAPS et la commune de CONDAT les MONTBOISSIER et 
révisés chaque année par délibération du Comité Syndical. 

 
 

 

DETAIL D’UNE FACTURE 
 

 

Ce détail correspond à une facture pour un branchement principal dans une commune 
soumise à la redevance pollution et ayant une consommation de 120 m³ (référence INSEE  
pour établir ce calcul). 

ANNEE 2015 
 

 

Libellé 
 

 

Quantité en m³ 
 

Prix unitaire 
en Euros 

 

Montant 
 

 

- Abonnement principal................................... 
- Consommation.............................................. 
- Participation pour Redevance prélèvement.... 
- Contrôle de la qualité de l’eau....................... 
- Redevance pollution..................................... 
 

Total eau soumis à TVA.................... 
Total TVA à 5.5 %........................... 
 

TOTAL EAU................................... 

 

1 
120 
120 
120 
120 

 

 
 
 

 

 

40.00 
1.00 
0.09 
0.08 
0.24 

 

 
 
 

 

  40.00 
120.00 
    10.80 
    9.60 
  28.80 

--------------------------- 

209.20 
  11.51 

________ 
220.71 € 

 
 

ANNEE 2016 
 

 

Libellé 
 

 

Quantité en m³ 
 

Prix unitaire 
en Euros 

 

Montant 
 

 

- Abonnement principal................................... 
- Consommation.............................................. 
- Participation pour Redevance prélèvement.... 
- Contrôle de la qualité de l’eau....................... 
- Redevance pollution..................................... 
 

Total eau soumis à TVA.................... 
Total TVA à 5.5 %........................... 
 

TOTAL EAU................................... 

 

1 
120 
120 
120 
120 

 

 
 
 

 

41.00 
1.03 
0.09 
0.08 
0.23 

 

 
 
 

 

  41.00 
123.60 
    10.80 
    9.60 
  27.60 

--------------------------- 

212.60 
  11.69 

________ 
224.29 € 

 
 

RAPPEL : Prix moyen du m³ en 2014 pour une consommation de 120 m³ : 
1,715 Euros hors TVA, 1, 8093 Euros TTC avec les taxes et redevances. 

 

Prix moyen du m³ en 2015 pour une consommation de 120 m³ : 
1,7433 Euros hors TVA, 1, 8392 Euros TTC avec les taxes et redevances. 

 
H - Recettes provenant des ventes d’eau 

 

1 - Vente aux abonnés : 
 

- en 2015, le total des recettes s’élève à 650 105.04 € hors TVA. 
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Evolution du prix du m³ d’eau (consommation, participation pour redevance prélèvement et 
contrôle qualité de l’eau compris).  
La redevance pollution n’est pas comprise. 
Elle est de 0.24 € pour l’année 2015. 
Elle est calculée sur le volume d’eau consommé. 
 
  

2006 
  

2007 
 

2008 
 

2009 
 

2010 
    

2011 
 

2012 
 

2013 

 

2014 

 

2015 

 

2016 

 

0.88 € 
 

0.88 € 
 

0.90 € 
 

1.016 €
 

1.05 € 
    

1.10 € 
    

1.10 € 
 

1.13 € 
 

1.15 € 
 

1.17 € 
 

1.20 € 
 

Soit + 36.36 % entre 2006 et 2016 
 
Evolution du prix des abonnements principaux sur la même période. 
 
 

2006 
  

2007 
 

2008 
 

2009 
 

2010 
    

2011 
 

2012 
 

2013 
 

2014 
 

2015 
 

2016 
 

37.50 € 
 

37.50 € 
 

37.50 € 
 

38.70 € 
 

38.70 € 
    

38.70 € 
 

38.70 € 
 

38.70 € 
 

39.00 € 
 

40.00 € 
 

41.00 € 
 

Soit + 9.33 % entre 2006 et 2016 
 

2 - Vente aux collectivités : 
 

- SIAEP Rive Gauche de la Dore (recettes encaissées en 2015) : 44 985.87 € hors 
T.V.A. 

- Commune de LAPS (recettes encaissées en 2015) : 526.05 € hors T.V.A. 
- Commune de CONDAT les MONTBOISSIER (recettes encaissées en 2015) :  

3 637.18 € hors T.V.A. 
 
3 - Recettes provenant des travaux : 
 

25 branchements nouveaux, 
11 réouvertures de branchement, 
3 réparations de compteurs gelés, 
17 modifications de branchement, 
ainsi que quelques réparations diverses et des réparations et contrôles de poteaux incendie. 
 

Le montant encaissé s’élève à : 23 623.29 Euros hors TVA. 
 

Le Syndicat a procédé au renouvellement d’environ 120 compteurs, hors facturation. 
 

I - Travaux 
 

� Programme de travaux 2012 - 2013 (suite) 
 

Ces travaux concernent d’une part, le renouvellement de la conduite principale de 
distribution d’eau potable (canalisations) entre les réservoirs de Dourbias (commune de 
Ceilloux) et Vironne (commune de Cunlhat) (2ème partie), à partir du village de Sagnes, et 
d’autre part, la mise aux normes réservoirs d’Auzelles et de Dourbias (réhabilitation / 
sécurisation des chambres de vannes). 

La subvention, d’un montant de 124 230.13 €, soit 40% du montant total des travaux de 
310 575.34 € € a été versée le 05 Mars 2015. 

 
Programme de travaux 2013 – 2014 (suite) 
 

Ces travaux concernent la réalisation de travaux de renouvellement, renforcement de la 
conduite principale de distribution d’eau potable dans le Bourg de Manglieu, et de 
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renouvellement d’une partie de réseau de distribution d’eau potable dans le Bourg 
d’Echandelys. 

 

La reprise des travaux dans le Bourg de Manglieu a débuté en Septembre 2015. 
 

� Programme de travaux 2014 - 2015 
 

Il s’agit de travaux de renouvellement, renforcement de la conduite de distribution d’eau 
potable dans le secteur de Gaillard, sur la commune de Sugères, et d’une extension de réseau 
sur la commune d’Echandelys, pour raccorder la source du Cluel. 

 

Le S.I.A.E.P. du Bas - Livradois a confié, suite à un appel d’offres paru en Mai, la 
réalisation de ce programme de travaux à l’entreprise de travaux publics Delavet, située à 
Montmorin. 

Le marché lui a été notifié le 06 Juillet 2015 pour la somme de 73 892.35 € H.T. 
Ces travaux, à ce jour, ne sont pas commencés. 
 

Les subventions ont été accordées par le Conseil Général et l’Agence de l’Eau. 
 
� Travaux au réservoir du Quay 

 

Une convention est établie avec le Syndicat Rive Gauche de la Dore pour utilisation 
commune d’ouvrages d’adduction d’eau potable et pour cession d’eau potable réciproque. 

Le réservoir du Quay, sur la commune d’Isserteaux, est propriété du Syndicat Rive 
Gauche de la Dore, mais, en cas de travaux d’investissement, ceux - ci sont répartis par moitié 
entre le S.I.A.E.P. du Bas - Livradois  et le Syndicat Rive Gauche de la Dore. 

Des travaux de réhabilitation du réservoir ont donc eu lieu. 
Ils concernent de travaux de mise en sécurité (échelles), génie civil (toiture des 

chambres des vannes, peintures extérieures et intérieures, étanchéité de la coupole du 
réservoir), électricité, changement des équipements hydrauliques (tuyaux, vannes, flotteur), 
pose d’un by pass, pour un montant approximatif de 31 300.00 €, subvention déduite, pour 
chacun des deux syndicats. 
 

� Programme de travaux 2015 - 2016 
 

La société SECAE a été retenue, après ouverture des plis le 11 Février 2015, pour 
assurer la maitrise d’oeuvre des travaux 2015 - 2016 pour un montant de 8 200.00 € H.T. 

Il s’agit d’une 1ère tranche de travaux de mise en conformité des périmètres de 
protection des captages sur le territoire des communes d’Auzelles, Echandelys et Saint Eloy la 
Glacière, concernant les captages Mauchet 1, 2, 3, Arbre Blanc, Boilot Haut et Boilot Bas, 
Chalimbaud et Bravard, ainsi que Gouverneyre. 

 

Deux subventions ont été demandées courant Septembre auprès du Conseil Général  et de 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour un montant global de l’opération de 243 000.00 € 
H.T., dont 233 800.00 € H.T. de travaux. 

 
� Périmètres de protection des captages 
 

 
Les achats de terrains pour les PPI se poursuivent. 
Mr le Président a demandé à Mr le Préfet du Puy de Dôme 

la prorogation de l’arrêté préfectoral des PPI 2ème phase qui 
arrivait à expiration le 28 Juin 2015 pour une nouvelle durée de 
cinq années. 

Celle - ci a été accordée. 
 

Une première phase de travaux a été mise en place 
concernant les PPI 1ère phase (voir programme 2015 - 2016).  


